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Les stages en entreprise sont obligatoires, ils sont fournis par l’école 
et se déroulent dans toute la France pendant les périodes de vacances universitaires. 
Chaque étudiant effectue en moyenne cinq mois de stages ou de remplacements d’été 
rémunérés.

coût de la formation
• Droits d’inscription universitaire (environ 240 €)
• Sécurité sociale étudiante (environ 192 €) 
Des séjours en France ou à l’étranger peuvent être organisés pendant la formation dans le 
cadre des cours de langue, des sessions de reportages ou des magazines. Une contribu-
tion aux frais, entre 100 € et 500 €, peut être demandée aux étudiants qui y participent. 
Les stages en entreprise de presse se déroulent dans toute la France. Le coût du déplace-
ment et de l’hébergement pendant les stages est à la charge des étudiants. Les étudiants 
sont cependant rémunérés au barème syndical pendant leur stage de remplacement 
d’été.

Informations sur les financements
Demandes de bourses et de logement en cité universitaire
• Candidats scolarisés : inscription par Internet dès le mois de janvier.
• Candidats non scolarisés : s’adresser directement au Crous de votre région. Inscription 
possible par Internet.
Demandes d’aide financière
• Candidats inscrits au Pôle emploi : s’adresser à l’agence de votre domicile et faire com-
pléter le dossier par nos services sans attendre la rentrée.
• Candidats salariés en activité : congé individuel de formation (CIF). S’adresser directe-
ment à l’employeur.

CANDIDATS ÉTRANGERS RÉSIDANT À L’ÉTRANGER
• Demandez un dossier sur titres étrangers à : admissions.masters@u-bordeaux3.fr

Université Michel de Montaigne – Bordeaux 3
1, rue Jacques-Ellul – 33080 Bordeaux cedex 
Téléphone : 05 57 12 20 20 ou 21 • Fax : 05 57 12 20 81
journalisme @ ijba.u-bordeaux3.fr • www.ijba.u-bordeaux3.fr
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La sélection
Les dossiers sont disponibles JUSQU’au 31 mars 2011 
et à renvoyer le 1er avril au plus tard, le cachet de la poste faisant foi.
Vous pouvez télécharger le dossier de candidature sur le site : www.ijba.u-bordeaux3.fr

Le programme de formation
L’enseignement est fondé sur une scolarité intensive de 35 h par semaine 
Il est assuré par une équipe pédagogique d’universitaires et de journalistes de la presse écrite, 
de la radio et de la télévision régionales et nationales. 

Semestre 1 UE 1 • Histoire de la presse et des médias
• Droit de la presse : lois et pratiques

UE 2 • Sociologie des journalistes et statut professionnel
• Sciences de l’information et de la communication

UE 3 • Anglais
• Géopolitique

UE 4 • Recherche documentaire : sources et recherche de l’information
• Écriture informative

UE 5 • Approche des outils professionnels : informatique, photo, son, vidéo
• Préparation aux stages courts en entreprise

Semestre 2 UE 6 • Économie des entreprises de presse
• Droit de la presse : éthique et déontologie

UE 7 • Anglais
• Sociologie

UE 8 • Approche des différentes rubriques : politique, justice, faits divers, sport
• Préparation au remplacement d’été

UE 9 • Secrétariat de rédaction
• Journal écrit et multimédia

Semestre 3 UE 1 • Techniques d’interview
• Techniques du reportage

UE 2 • Analyse du traitement de l’information
• Réalisation multimédia (blog de quartier)

UE 3 • Anglais
• Acquisition de connaissances relatives à un domaine de spécialité : 
sciences, économie…

UE 4 • Écriture audiovisuelle
• Préparation à l’insertion professionnelle

UE 5 • Radio
• Télévision

Semestre 4 UE 6 • Spécialisation majeure
Maîtrise des techniques de production de l’information en fonction des 
spécificités d’un support choisi comme « majeur » par l’étudiant

UE 7 • Spécialisation mineure
Maîtrise des techniques de production de l’information en fonction des 
spécificités d’un support choisi comme « mineur » par l’étudiant

UE 8 • Préparation à l’insertion professionnelle

UE 9 • Mémoire-réalisation de fin d’études

Peuvent déposer un dossier
• les titulaires d’un diplôme d’enseignement supérieur (licence et plus)
• les étudiants susceptibles de valider une licence d’enseignement supérieur avant le 
31 juillet 2011 
• les titulaires d’un diplôme équivalent à la licence d’enseignement supérieur
• les candidats ayant engagé une démarche de validation des acquis professionnels (VAP) 
au niveau de recrutement d’un master auprès du service de la formation continue de 
l’université Michel de Montaigne – Bordeaux 3.
Les dossiers sont susceptibles d’être sélectionnés pour une admissibilité aux épreuves 
écrites en fonction des expériences et de l’implication du candidat dans la vie sociale et 
culturelle.

épreuves écrites 
21 mai 2011
• un résumé critique de film destiné à apprécier les qualités d’expression et d’analyse des 
candidats (sur 15 points)
• une épreuve de français : vocabulaire, grammaire et syntaxe (sur 15 points)
• un projet d’enquête destiné à évaluer la connaissance des sources d’information et la 
capacité à mettre en œuvre une démarche cohérente (sur 20 points)
• un questionnaire d’actualité et de culture générale destiné à évaluer les connaissances 
des candidats et leur intérêt pour l’actualité et l’environnement économique, politique, 
social et culturel (sur 15 points).

épreuve orale 
27, 28, 29 juin 2011
Le jury est composé de deux enseignants. 
L’entretien dure 30 minutes et comporte trois parties :
• questions d’actualité et de culture générale
• expériences professionnelles et motivations à étudier à l’IJBA
• sujet libre : le candidat est invité à parler pendant cinq minutes d’un sujet de son choix 
pour convaincre le jury de son intérêt.
Le candidat devra par ailleurs remettre au jury une production journalistique écrite qu’il 
juge de grande qualité (photo, article de presse, dessin, impression de page web…) et 
l’accompagner d’un bref commentaire oral.

Préparation à l’examen
Il est conseillé aux candidats de suivre régulièrement l’actualité dans les mois qui précè-
dent l’examen. Des annales des précédents concours sont en vente au prix de 10 €. Pour 
les commander, libellez votre chèque à l’ordre de Mme l’agent comptable de l’université 
Michel de Montaigne, et joignez une enveloppe 26 x 35 cm libellée à votre adresse et 
affranchie à 2,11 €. Vous pouvez également les commander sur le site de l’association 
des diplômés :
www.ijba-anciens.fr


